INFORMATIONS

A tous les paysagistes intervenant sur le domaine de Valcros,

Veuillez trouver en pièce jointe l’arrêté Municipal interdisant toutes formes de brulage sur le domaine de Valcros pour tous les co-lotis.
Cet arrêté vient renforcer l’interdiction qui figure au cahier des charges du syndicat du domaine de Valcros, et qui a été validé par les services de la préfecture (nous vous mettons ci-dessous un extrait de la réponse de la préfecture ) :

La loi sur un domaine privé étant son cahier des charges 
Dans votre courrier du 16 janvier 2023, il est fait par ailleurs référence à l’adoption en assemblée générale de l’ASL d’une interdiction totale de brûler tous les déchets verts provenant ou non d’opération de débroussaillage, ce toute l’année sur le domaine de Valcros.

Aussi je vous invite à vous référer au cahier des charges du règlement intérieur de l’ASL afin d’en rappeler le respect à tous les propriétaires du domaine de Valcros et d’insister sur la mise à disposition gratuite et non limitée en quantité par la commune deLa Londe les Maures de moyens performants de ramassage et d’élimination des déchets verts
Enfin je vous invite, dans le cas où des infractions à la réglementation en vigueur seraient de nouveau constatées, à demander l’intervention de la police municipale.

L’activité d’une entreprise est définie par son code NAF et nous avons vérifié qu’une entreprise qui aurait un code NAF la classant en entreprise agricole lui donne le droit de bruler uniquement sur les parcelles agricoles qu’elle exploite, ceci ne s’applique donc pas au domaine de Valcros qui n’a que des parcelles privées d’habitations.

Le bureau du syndicat de Valcros reste à votre disposition pour étudier avec vous tout cas particulier

Pour le Syndicat de Valcros 

Jean-Claude LISCOËT
Secrétaire
ASL domaine de Valcros
06 07 43 37 99
secretaire@asl-domaine-valcros.fr


